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Chères Meynoises, 
Chers Meynois,

Gagner l’élection de 2020, au terme d’une campagne singulière, interrompue par 
la crise du Covid, a été une petite surprise et une immense joie.

Etre réélu en 2026 à la tête de l’équipe « Meynes 2 demain » est une grande fierté 
et un grand bonheur.

Fierté de voir notre travail validé après six années intenses, mais captivantes, qui 
auront changé sans contexte, la physionomie de Meynes.

Fierté de voir notre projet bien compris, à la fois concret et réaliste, pour le 
rayonnement et la réussite du village.

Fierté aussi d’être à la tête d’une équipe renouvelée, dynamique, motivée, 
présente sur le terrain, à l’écoute de vos préoccupations et où la collectivité est 
représentée dans tous ses âges, tous ses parcours de vie, tous ses talents.

Et grand bonheur, enfin, de recevoir ce nouveau mandat pour écrire, au cours 
des six prochaines années, une nouvelle page pour Meynes qui donnera du sens 
à notre engagement, être là pour vous, avec vous.

Merci d’avoir rendu cela possible, en nous renouvelant majoritairement votre 
confiance.

Avec ce choix, les Meynoises et les Meynois, ont fait celui de la continuité et de 
la fiabilité, ce qui compte maintenant c’est d’être au travail pour poursuivre la 
dynamique engagée, projeter notre village dans l’avenir et faire société commune 
grâce à des occasions renforcées de rencontres et d’échanges.

A la lecture de notre programme vous avez pu constater qu’il reste encore 
beaucoup à faire, la tâche vaste et exaltante ne sera pas toujours facile, mais 
nous mettrons toute notre énergie pour aller au bout de notre  projet, qui vous 
sera  décliné au cours des mois et des années qui viennent. 

Bien sûr, je serai le Maire de tous les habitants, dans leur pluralité et leur diversité 
et je mesure pleinement, avec humilité,  la responsabilité qui est à nouveau la 
mienne.

Cordialement.
Le Maire, 

Fabrice FOURNIER.
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ÉVÈNEMENT

Cérémonie des Vœux

Ce rendez-vous qui s’inscrit dans les 
usages républicains, a permis au maire 
de présenter ses vœux à la population, 
de revenir sur les actions menées au 
cours de l’année écoulée, d’évoquer les 
perspectives à venir pour la Commune, 
tout en exigeant, en période préélecto-
rale, un équilibre subtil entre informa-
tion des citoyens et respect du cadre 
légal.
La prudence et la transparence ont 

guidé l’organisation de cet évènement, 
moment privilégié de convivialité et de 
rencontre.
L’occasion  de revenir sur l’inquiétude 
de la municipalité concernant les me-
naces sérieuses qui pèseraient sur 
l’organisation de nos traditions camar-
guaises avec le désengagement des 
assureurs, notamment pour les spec-
tacles taurins de rues (A l’heure où nous 
mettons sous presse, il semblerait que 

des propositions de contrat d’assurance 
soient maintenant présentées aux orga-
nisateurs).
L’opportunité également de rendre 
hommage à tous ceux qui par leur inves-
tissement au quotidien, animent et font 
vivre notre village.
Que cette nouvelle année soit placée 
sous le signe de la tolérance, de la soli-
darité et qu’elle apporte à tous sérénité, 
bonheur et santé.

La traditionnelle cérémonie des vœux du maire, qui revêt chaque année une importance particulière, s’est déroulée dans 
la salle des fêtes le samedi 3 janvier, devant un public nombreux.
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Fabrice FOURNIER, réélu Maire

• Extraits du discours prononcé :

Lors du Conseil Municipal du 20 mars, Fabrice FOURNIER a été réélu Maire de Meynes pour un deuxième mandat, par les 
Conseillers Municipaux élus le 15 du même mois.
Sous la présidence du doyen de l’assemblée et après un vote au scrutin secret le Maire, Fabrice FOURNIER a revêtu l’écharpe 
tricolore avant de faire procéder à son tour à l’élection de six Adjoints.
Clément MONNIER, Alexandra MORAND, Stéphan LAUTHIER, Sabine SERRANO, Grégory ROMAN, Patricia PIERREDON

“  Quand  pour la deuxième fois, le Conseil Municipal de 
Meynes vous désigne comme Maire, vous imaginez à quel 
point c’est un moment qui vous touche.
Je voudrais d’abord souligner la forte mobilisation des 
électeurs et remercier les équipes qui ont participé à la 
parfaite organisation de cette élection municipale.
Merci du fond du cœur à toutes celles et ceux qui se sont 
engagés à mes côtés, à mes colistiers bien sûr, nombre 
d’entre eux siègent maintenant autour de  cette table, ceux 
qui étaient également sur notre liste et puis celles et ceux qui 
nous ont soutenus, encouragés et accompagnés tout au long 
de ce parcours électoral.
Nous nous sommes attachés à faire une campagne sur le 
fond, digne, sincère, à l’écoute du plus grand nombre pour 
défendre notre projet pour Meynes.
Merci d’avoir contribué à tout cela !
Un grand merci aussi à tous les électeurs qui ont apporté leur 
voix à la liste « Meynes 2 DEMAIN », que j’ai eu l’honneur et le 
bonheur de conduire, en nous accordant 77,68% des suffrages 
exprimés.
Les Meynois ont collectivement fait un choix clair, nous 
nous efforcerons d’en être dignes en continuant d’agir avec 
détermination, avec engagement, avec enthousiasme, au 
service de Meynes, des Meynoises et des Meynois.
Pour cette confiance, pour ce soutien, pour cette force, nous 
vous disons simplement « merci » !
Alors, chaque élection marque un renouveau des équipes, et 
je veux dire un mot pour ceux qui nous quittent, notamment 
ceux de l’équipe municipale sortante qui, en assumant leur 

rôle au cours du précédent mandat, ont été un élément de la 
victoire de dimanche dernier.
Je veux aussi, bien sûr, adresser mes félicitations aux élus, aux 
anciens et aux nouveaux, à celles et ceux qui siègent pour la 
première fois dans notre assemblée.
Participer aux délibérations, trouver des solutions chaque 
fois que c’est possible, parler au nom et pour le compte des 
Meynois, c’est une belle responsabilité que vous endossez et 
je souhaite que collectivement, nous fassions honneur aux 
fonctions qui nous sont confiées.
Permettez-moi de vous dire enfin, que je suis personnellement 
touché et ému, du soutien et de la confiance du Conseil 
Municipal qui vient de me confier un nouveau mandat de 
Maire.
Un mandat de proximité, de réalisations concrètes, une 
aventure humaine à nulle autre pareille.
Je suis profondément heureux, avec les Adjoints nouvellement 
élus, l’ensemble de mon équipe motivée et volontaire, les 
agents du service municipal compétents et engagés, de 
pouvoir continuer à agir pour vous, avec vous.
Je sais que la tâche est vaste, exaltante, que les contraintes 
restent fortes, mais il y a tant de choses à faire, tant de projets 
à mener pour que chacun puisse réussir sa vie à Meynes : 
grandir, travailler, se divertir, se cultiver, s’engager, tout 
simplement bien vivre à Meynes.
Ce qui compte maintenant, c’est d’être au travail pour 
poursuivre la dynamique engagée au cours des six dernières 
années et de projeter notre village dans l’avenir.

Je serai le Maire de tous les habitants ».   

 

ÉLECTIONS MUNICPALES

Résultats des élections municipales
1er TOUR – 15 MARS 2026

		  Inscrits	      Votants

Bureau N°1	     918	         673

Bureau N°2	     985	         701

		     1903	        1374
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Liste 
« Meynes en commun »

Conduite par 
Amandine VINCART

Liste 
« Meynes 2 DEMAIN »

Conduite par 
Fabrice FOURNIER  

Ont obtenu :

Voix			   1030                                                  296
%			   77,68                                                22,32
Nombre CM	    	    21                                                      2
Nombre CCPG	     	    4                                                       0

’’
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MUNICIPALITÉ

Présentation du Conseil Municipal

Meynes le Mag’ Avril 2026
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FABRICE FOURNIER
MAIRE DE MEYNES

Vice-président de la CCPG

CLÉMENT MONNIER
1er Adjoint

ALEXANDRA MORAND
Adjointe

Conseillère communautaire

MORGANE CASTAN
Conseillère municipale

ANGÉLIQUE RETZER
Conseillère municipale

SÉBASTIEN MERADI
Conseiller municipal

JÉRÔME MARMOTAN
Conseiller municipal

JOËL DEYDIER
Conseiller municipal

MARTINE COLOMINA
Conseillère municipale

KARINE SOULET
Conseillère municipale

SONIA MARY
Conseillère municipale

CAMILLE RIQUIER
Conseiller municipal

OMAYA FOLGADO
Conseillère municipale

Conseillère communautaire

BRICE VOULAND
Conseiller municipal

PATRICK COMTE
Conseiller municipal

CAROLE BICHAREL
Conseillère municipale

AMANDINE VINCART
Conseillère municipale

BASTIEN VALENTE
Conseiller municipal

DIDIER DAVID
Conseiller municipal

SABINE SERRANO
Adjointe

PATRICIA PIERREDON
Adjointe

STEPHAN LAUTHIER
Adjoint

Conseiller communautaire

GREGORY ROMAN
Adjoint
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Le débroussaillement, c’est réduire la masse de végétaux sur un terrain pour 
diminuer l’intensité des feux et réduire leur propagation. Il ne vise pas à la 
suppression totale de la végétation et ne s’assimile ni à une coupe rase, ni à un 
défrichement.

Débroussailler les abords de votre habitation permet de :
•	 vous mettre en sécurité, vous et vos biens, face aux risques de feux de forêt 

et de végétation ;
•	 sécuriser l’accès et l’intervention des sapeurs-pompiers ;
•	 participer activement, à votre échelle, à la lutte contre les feux de forêt et de 

végétation ;
•	 protéger votre cadre de vie, la forêt et l’environnement.

PRÉVENTION

Obligations légales de 
débroussaillement

Quand débroussailler ?
Chaque année, adoptez 
le bon calendrier  

Un moteur de recherche pour savoir si votre commune est concernée. 

Un courrier type pour demander à vos voisins l'autorisation d'intervenir
sur leur terrain.

Les sanctions encourues en cas de non-respect de l'obligation légale 
de débroussaillement.

Une foire aux questions (FAQ) pour répondre aux principales questions 
que vous vous posez.

Un site d’information pour vous accompagner 

Coupe 
des arbres, 
arbustes 
et branches.

Évacuation des déchets 
issus du débroussaillement 
en déchetterie, entiers 
ou après broyage.

Entretien de la pelouse 
pour la garder basse toute 
l'année et des espaces 
les plus embroussaillés 
(herbes et broussailles) 
avec une débroussailleuse 
ou une tondeuse puissante.

FÉVRIER OCTOBRE JUIN MAI
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NOUVEAU

Une table 
d’orientation

Dans le cadre de sa politique de 
valorisation du patrimoine naturel 
et paysager, la communauté de 
communes a récemment engagé 
un projet d’aménagement visant à 
enrichir l’offre de découverte sur 
notre territoire.
Parmi les initiatives retenues figure 
l’installation d’une table d’orientation à 
proximité du bois du Mourre de Milan 
à Meynes.
Ce nouvel équipement, accessible 
à tous, permettra aux promeneurs, 
randonneurs et habitants de 
mieux appréhender les paysages 
environnants.
Au-delà de son aspect informatif, cette 
installation se veut également un lieu 
de pause et de contemplation, invitant 
chacun à prendre le temps d’observer 
et de mieux comprendre le territoire 
qui nous entoure.
Les travaux d’installation sont 
actuellement en cours, pour une mise 
en service très prochainement.
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Avec le changement climatique, les feux de forêt et de végétation sont de plus en plus forts 
et intenses. Le débroussaillement des abords de son habitation est le meilleur moyen 
de se protéger, de protéger ses biens et la nature environnante, face à ce danger. 

L’obligation légale de débroussaillement,
la ceinture de sécurité de votre habitation 
face aux feux de forêt et de végétation.
 

Débroussailler les abords de votre habitation permet de :
• vous mettre en sécurité, vous et vos biens,

face aux risques de feux de forêt et de végétation ; 
• sécuriser l'accès et l'intervention des sapeurs-pompiers ;
• participer activement, à votre échelle, à la lutte contre 

les feux de forêt et de végétation ;
• protéger votre cadre de vie, la forêt et l'environnement. 

Pourquoi est-ce obligatoire ?

Vos voisins ont 
l'obligation de vous 
autoriser l'accès à leur 
terrain. En cas de refus, 
les opérations de 
débroussaillemment 
seront à leur charge.

Vous devez intervenir 
sur un terrain voisin 
pour respecter 
l'obligation légale 
de débroussaillement ? 

Terrain non débroussaillé

 

Qui est concerné ?

Le débroussaillement, c’est réduire la masse de végétaux
sur un terrain pour diminuer l’intensité des feux et réduire leur 
propagation. Il ne vise pas à la suppression totale de la végétation 
et ne s’assimile ni à une coupe rase, ni à un défrichement.
Dans certains territoires, le débroussaillement est une obligation.
Celle-ci s'applique dans une zone de 50 mètres* autour de vos 
bâtiments ou de tout autre équipement. 

L’obligation légale de débroussaillement s’applique dans
les départements et communes particulièrement à risque 
face aux menaces de feux de forêt et de végétation. 
Pour savoir si vous êtes concerné, contactez votre commune, 
votre préfecture ou rendez-vous sur : feux-foret.gouv.fr
Dans ces communes, tous les propriétaires de bâtiments
ou d’équipements situés à moins de 200 mètres de bois, 
forêts, landes, maquis et garrigues sont concernés. La réalisation
du débroussaillement peut nécessiter d’intervenir sur la propriété
de votre voisin. Le maire est chargé du contrôle du respect
de cette obligation. Les agents assermentés, notamment ceux 
de l’ONF (Office national des forêts), sont habilités à verbaliser.

 

* Cette distance peut être portée 
à 100 mètres par le maire 
ou par le préfet. Renseignez-vous 
auprès de votre mairie. 

Le débroussaillement, 
qu'est-ce que c'est ? 

Terrain correctement 
débroussaillé
maison et forêt protégées

menace sur la maison, 
ses occupants et la forêt 
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FESTIVAL

Accueil des nouveaux habitants

Cette rencontre conviviale a permis de 
souhaiter la bienvenue aux nouveaux 
arrivants et de leur présenter la vie du 
village, ses services, ses équipements 
ainsi que la richesse de son tissu 
associatif.
Le Maire, Fabrice FOURNIER, a rap-
pelé  l’importance de ces moments 
d’échange qui contribuent à créer du 
lien entre les habitants et à favoriser 
l’intégration de chacun au sein de la 
collectivité.
Les responsables associatifs ont en-
suite présenté leurs activités cultu-
relles, festives, sportives ou solidaires.
Cette présentation a suscité un vif inté-

rêt auprès des nouveaux habitants, qui 
ont pu ainsi découvrir les nombreuses 
possibilités de participation à la vie lo-
cale.
La réception s’est poursuivie autour 
d’un moment convivial permettant aux 
participants d’échanger librement avec 
les élus, les bénévoles et les habitants 
présents, ces premiers contacts renfor-
çant l’esprit chaleureux et de solidarité 
qui caractérise la Commune.
La municipalité se réjouit de l’arrivée de 
ces nouveaux habitants et leur souhaite 
une excellente installation ainsi qu’une 
pleine intégration dans la vie du village.

Le 6 mars dernier, la municipalité a organisé une réception dédiée à l’accueil 
des nouveaux habitants de la Commune, en présence des élus municipaux 
ainsi que des représentants des associations locales.
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À NOTER

Nouveaux 
arrivants
à Meynes ?  
Chaque année, la municipalité 

organise la réception d’accueil des 

nouveaux arrivants.

Si vous avez emménagé 

récemment à Meynes, vous 

êtes invités à cette cérémonie, 

l’occasion de rencontrer les élus, 

le personnel communal ou les 

associations et de mieux connaître 

votre nouveau village dans une 

ambiance conviviale.

Inscrivez-vous, dès à présent, 

au secrétariat de la mairie pour 

recevoir votre invitation à la 

prochaine édition. 



FESTIVITÉS08

Pendant ces deux jours des chars 
décorés défileront dans les rues, offrant 
au public un spectacle gratuit haut en 
couleur fait de musique, de danse, de 
déguisements et de quelques surprises…
Mais derrière cette fête populaire 
se cache un travail de bénévoles 
passionnés, planifié sous la houlette du 
Président Bernard DARDIER et de son 
équipe.
Depuis plusieurs mois déjà, les 
bataillons sont à pied d’œuvre  pour 
imaginer et construire les sept chars qui 
composeront le défilé.
Dans les ateliers, charpentiers amateurs, 

soudeurs, bricoleurs chevronnés  et 
artistes locaux unissent leurs talents 
pour donner forme aux structures qui 
serviront d’écrin aux compositions 
florales.
Bois, ferraille, grillage, papier journal, 
peinture et systèmes mécaniques sont 
patiemment assemblés afin que chaque 
char raconte une histoire et offre un 
tableau vivant lors du corso.
En parallèle, un autre chantier tout aussi 
important se déroule dans les salles 
associatives : la confection des fleurs.
Pas moins de 80 000 fleurs en papier 
crépon sont en effet nécessaires pour 

habiller les chars.
Chaque semaine, des bénévoles de 
tous âges se retrouvent lors d’ateliers 
conviviaux, organisés par Bernard et 
Michèle, où se mêlent gestes minutieux 
et bonne humeur.
Autour des tables recouvertes de feuilles 
de papier coloré, les mains s’activent : on 
plie, on découpe et on assemble à plat 
les pétales avec une précision artisanale.
Pour beaucoup, ces ateliers sont devenus 
un véritable rendez-vous social  : « on 
vient pour aider, bien sûr, mais aussi 
pour le plaisir de se retrouver », confie 
une participante.

ÉVÈNEMENT

CORSO FLEURI : 
dans les coulisses d’un spectacle préparé 
avec passion
Les 9 et 10 mai prochains, Meynes se parera de couleurs et de parfums de fête à l’occasion du traditionnel corso fleuri.

Meynes le Mag’ Avril 2026
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Les conversations vont bon train 
pendant que les piles de ronds de papier 
agrafés  grandissent, avant de partir 
chez d’autres bénévoles qui, à domicile, 
froissent, défroissent et font éclore de 
magnifiques fleurs, témoignant de la 
patience et de l’engagement de chacun.
Cette mobilisation collective est l’âme 
même du corso fleuri.
Des plus jeunes écoliers qui découvrent 
la tradition aux bénévoles fidèles depuis 
ces dernières années, des propriétaires 
de tracteurs, de remorques et de hangars, 
des sponsors, des commerçants et 
des divers contributeurs, sans oublier 
le soutien logistique et financier de la 
municipalité,  tous contribuent à faire 
vivre cet évènement qui rassemble la 
population autour d’un projet commun 
unique sur le territoire.
Lorsque les chars défileront enfin, 
le public admirera les couleurs, la 
créativité,  l’abondance et la beauté des 
fleurs.
Mais derrière chaque pétale se cachera 
surtout des heures de travail discret et 

la générosité de dizaines de bénévoles 
qui, dans l’ombre des ateliers, auront 
transformé du simple papier crépon en 
une véritable fête populaire.  

A noter que pour aider à la collecte 
de fonds nécessaire au financement 

de cette importante manifestation, 
l’association Corso de Meynes  organise 
une tombola et invite le public à acheter 
des tickets dès à présent auprès des 
organisateurs ou sur le parcours les 
jours du défilé.

Meynes le Mag’ Avril 2026
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FESTIVAL

« Au Fil du Jazz » 

Cette édition a une nouvelle fois tenu 
toutes ses promesses, proposant une 
programmation itinérante à la fois 
riche, éclectique et accessible à tous 
les publics.

Dans notre commune, le public 
nombreux a eu le plaisir d’assister à 
un moment musical d’exception avec 
la présentation du spectacle « Voyage 
au cœur du jazz traditionnel » par le 
groupe Jérôme Labore ‘s Quintet ».

A travers une prestation à la fois 
élégante et vibrante, les musiciens 
ont su captiver l’auditoire et rendre 
hommage aux racines du jazz, dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale.

Ce rendez-vous a connu un franc 
succès, la CCPG  confirmant  ainsi son 
engagement en faveur de la diffusion 
culturelle et en offrant aux habitants de 
nos villages des moments de partage 
et de découverte de grande qualité.

La Communauté de Communes du Pont du Gard a fait vibrer le territoire au 
rythme du festival « Au fil du jazz » organisé du 13 au 27 février derniers.
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MANIFESTATION

Course nature 
Foulée 
Meynoise 
L’association « La Foulée Mey-
noise  » a organisé un évènement 
sportif et solidaire ouvert à tous : 
une course nature de 8 km en 
allure libre, idéale pour les ama-
teurs de plein air comme pour les 
coureurs occasionnels ou plus 
chevronnés.

Cette manifestation s’est déroulée 

sur deux créneaux permettant 

la participation totale de 230 

participants, le vendredi 20 mars 

de 18h à 20h et le samedi 21 mars 

de 14h à 16h.

Le parcours, accessible et convivial 

a mis à l’honneur les paysages 

naturels, notamment ceux du bois 

de Clausonne, dans une ambiance 

détendue où chacun a pu courir 

à son rythme, sans contrainte de 

performance.

Au-delà de l’aspect sportif, 

cet évènement a revêtu une 

dimension solidaire puisqu’il a été 

organisé au profit de l’association 

Princesse Léna, les fonds récoltés 

contribuant à soutenir les actions 

menées par cette structure 

engagée.

Pour clôturer ces moments de 

partage, une collation a été offerte 

à tous les participants à l’arrivée, 

dans une atmosphère chaleureuse 

et festive.

Une belle occasion de mêler 

sport, nature et solidarité, tout en 

passant un moment  en famille ou 

entre amis.
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Course nature 
Foulée 
Meynoise 

ART

CONCOURS DE PÉTANQUE 

Une fresque murale

Le challenge Charles MEYFFRE 

En effet, une fresque murale et un 
trompe-l’œil sont en cours de réalisa-
tion, à l’initiative de l’association locale 
du Patrimoine, afin de rendre hom-
mage à Lucien COUTAUD, né à Meynes, 
peintre de renommée internationale.
Installées sur l’un des murs du cœur his-
torique, ces créations par leurs couleurs 
et leurs formes expressives, évoqueront 
l’univers artistique du peintre honoré en 
s’intégrant harmonieusement à l’archi-
tecture traditionnelle du village.
La réalisation de ce projet né d’une vo-
lonté commune de valoriser le patri-
moine culturel local et de transmettre 
un héritage artistique s’est déroulée sur 
plusieurs semaines, suscitant la curiosi-
té et l’enthousiasme des passants.
Ces œuvres participeront à la dynami-
sation du centre ancien, elles inviteront 

à la promenade, à la découverte et au 
dialogue entre passé et présent.
Avec cette réalisation, l’association 
du Patrimoine et la municipalité té-

moignent de la place essentielle de l’art 
dans la vie du village et affirment leur at-
tachement à ses figures locales tout en 
inspirant les regards et les imaginaires.   

Un rendez-vous à la fois sportif et un 
hommage au sociétaire disparu, qui a 
rassemblé de nombreux passionnés ve-
nus partager un moment de convivialité 
et de souvenir.
Pas moins de 62 triplettes se sont ins-
crites pour participer à cette compéti-

tion disputée dans une ambiance cha-
leureuse sous les regards attentifs des 
spectateurs venus nombreux encoura-
ger les joueurs.
Au-delà de la compétition, cette jour-
née a surtout été l’occasion de rendre 
un hommage collectif à celui qui fut un 

membre actif et apprécié du club.
Les organisateurs tiennent à remercier 
les bénévoles, les équipes engagées ain-
si que les partenaires ayant contribué au 
succès de cette manifestation qui reste-
ra comme un bel exemple de solidarité et 
d’amitié au sein du monde bouliste local.

Le centre ancien du village s’enrichit d’une nouvelle œuvre artistique qui ne laisse personne indifférent.

Dimanche 1er mars, le boulodrome municipal a connu une belle affluence à l’occasion d’un concours de boules à pétanque, 
le challenge Charles MEYFFRE, organisé par l’association locale « La Fourchette ».
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PÉTANQUE

Qualificatifs de secteurs
Championnat du Gard de pétanque 

Cette phase qualificative, organisée 
sur 9 secteurs, dont celui de Meynes, 
vise à désigner au total 32 équipes 
qui accéderont à la phase finale du 
Championnat du Gard.
Une organisation rigoureuse de cette 
compétition par l’association locale « La 
Fourchette » a permis à 85 équipes, dont 

9 équipes de Meynois, de participer à 
cette compétition officielle dans un 
esprit chaleureux et convivial.
Au- delà de l’enjeu sportif, qui aura 
permis la qualification des équipes de 
Aramon, Beaucaire : La Boule du Pré et 
Comps, ces rencontres représentent 
également un moment fort de la vie 

associative meynoise, notre secteur 
étant pleinement engagé dans cette 
dynamique.
Nous souhaitons une excellente 
poursuite de cette compétition aux 
équipes qui accèdent au Championnat 
du Gard. 

Encore une belle affluence sur les terrains du boulodrome le samedi 21 mars, dans le cadre des qualificatifs de secteurs du 
Championnat du Gard de pétanque en triplettes, Séniors Promotion.

Meynes le Mag’ Avril 2026
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« FAIS TON SHOW »

COMMÉMORATION

Théâtre des écoles

Cérémonie du 19 mars 1962

Un projet abouti dans un cadre 
convivial
Le jeudi 12 février, la salle des fêtes du 
village a accueilli les familles pour assis-
ter à deux restitutions publiques, où les 
élèves ont brillé sous les projecteurs. 
Ce moment de partage a marqué la 
fin d’un projet qui a su séduire tant les 
élèves que les enseignants, saluant l’ini-
tiative pour son aspect pédagogique et 
créatif.

Un financement local
Ce projet a pu voir le jour grâce au sou-
tien financier de l’association sportive 
de l’école, qui a ainsi permis d’offrir 
cette expérience culturelle à tous les 
enfants. Une belle démonstration de 
l’engagement des acteurs locaux en 
faveur de l’épanouissement des jeunes 
Meynois.

Des retours enthousiastes
Les enseignants ont souligné l’impact 

positif de cette initiation sur la confiance 
en soi et la cohésion de groupe. Les 
élèves, quant à eux, ont exprimé leur 
joie de monter sur scène et de partager 
leur talent avec leurs proches.

Un grand bravo à tous les participants, 
et merci à «Fais ton show», à l’associa-
tion sportive, ainsi qu’à la municipalité 
pour avoir mis à disposition la salle des 
fêtes !

Cette cérémonie s’est déroulée en 
présence des élus, des représentants 
des anciens combattants et de leurs 
porte-drapeaux, ainsi que des habitants 
venus témoigner de leur attachement 
au devoir de mémoire.
Un dépôt de gerbes a été effectué au 
pied du monument aux morts après  la 
lecture par le maire, Fabrice FOURNIER,  
du message officiel, puis un moment de 
recueillement a été observé, marqué 
par une minute de silence en hommage 
aux disparus.
Un rassemblement empreint de solenni-
té qui rappelle l’importance de la recon-
naissance envers celles et ceux qui ont 
servi la Nation.

Les 134 élèves de l’école de Meynes ont récemment vécu une expérience artistique enrichissante grâce à une initiation au 
théâtre organisée par l’association « Fais ton show ». Chaque classe a bénéficié de 5 heures de cours, encadrées par des 
professionnels passionnés, pour découvrir les joies de la scène et du jeu d’acteur.

En ce jour de commémoration de la date du 19 mars 1962, la municipalité s’est réunie devant le monument aux morts du 
village afin de rendre hommage aux victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au 
Maroc.

Meynes le Mag’ Avril 2026
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Un bel anniversaire

À l’occasion des 90 ans de Mme Santos Sabatier Madeleine, les membres du CCAS, 
entourés de sa fille, de son gendre, de sa petite-fille et de ses proches, ont tenu à 
lui rendre hommage en lui offrant un olivier, symbole de longévité, de force et de 
sagesse

90 ANS RENDEZ-VOUS

Rencontres 
intercommu-
nales de Danse 
Le samedi 14 mars dernier, la 

Communauté de Communes 

du Pont du Gard a organisé les 

rencontres intercommunales 

de danse, à l’auditorium Pitot 

de Remoulins, en collaboration 

avec cinq associations du terri-

toire, dont « Tous en Rythme » de 

Meynes.

Cet évènement, attendu par de 

nombreux passionnés, a rassem-

blé danseurs et spectateurs autour 

d’une même ambition : célébrer 

la danse dans un esprit de décou-

verte, de convivialité et de partage.

Au-delà des performances, entre 

modernité, créativité et expres-

sion corporelle, ces rencontres ont 

surtout été l’occasion de créer des 

liens entre les danseurs, les béné-

voles et les habitants du territoire.

Les échanges, les encouragements 

et les moments de convivialité ont 

contribué à faire de cette journée 

un temps fort de la vie locale.

Une chorégraphie commune re-

groupant plus de cent danseurs a 

été offerte en guise de final de ce 

spectacle inédit.

MÉMO

ANNIVERSAIRES 

90 ET 100 ans 
La municipalité et le CCAS se déplacent traditionnellement au domicile 
des Meynoises et des Meynois pour fêter les 90 ans ou 100 ans de leur 
date anniversaire.

Afin d’organiser au mieux ces sympathiques réceptions, les 
organisateurs invitent toutes les personnes concernées qui le 
souhaitent à s’inscrire, au plus tôt, au secrétariat de la mairie.
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QUIZ ASTERIX 
Le réseau des bibliothèques et la 
médiathèque de MEYNES vous proposent 
une animation pour (re-) découvrir les 
albums d’Astérix et Obélix le samedi 06 
juin 2026 de 10h à 12h.

On connaît le goût d’Obélix pour les 
sangliers, mais êtes-vous incollable 
sur ces héros de BD et leur rapport à la 
nourriture ?

Thierry Caquais, médiateur littéraire, 
animateur et formateur, vous propose 
un voyage ludique suscitant la curiosité 
mais où la convivialité ne transige pas 
avec la qualité du contenu.

Ce quiz interactif, accessible dès 10 
ans, explore les références culinaires, 
historiques et humoristiques présentes 
dans les albums de la BD.

Réservation en ligne recommandée sur 
le site Destination Pays d’Uzès Pont du 
Gard

Dans la limite des places disponibles
Gratuit

À NOTER

Médiathèque
Place de la Mairie - Tél. 04 66 57 47 62

HORAIRES :
-	 Lundi 16h-18h
-	 Mardi 16h-18h30
-	 Mercredi 9h-12h et 14h-17h
-	 Vendredi 10h-12h

Petites vacances scolaires :
-	 Mercredi et vendredi 9h-12h

RENCONTRES AUTOUR D’UN LIVRE
Vous aimez lire, vous souhaitez partager vos avis de lecture, venez rejoindre les Rencontres autour d’un livre.

Prochaines rencontres de 14h à 16h :
• Le lundi 11 mai 2026 : Madelaine avant l’aube, roman de Sandrine Colette 
• Le lundi 06 juillet 2026 : Le chant des oubliées, roman de Kristin Hannah 

Inscription obligatoire au : 04 66 57 47 62
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ÉVÈNEMENT

La Nuit de la lecture à la médiathèque : le polar

Les apprentis détectives ont eu la chance 
de plonger dans un jeu d’investigation 
inspiré des escape games : «Qui a refroi-
di Lemaure ?», les participants devaient 
résoudre une série d’indices pour décou-
vrir le coupable. 
Deux intervenants de La malle aux trésors 
ont initié les participants à l’art de dessi-
ner dans le style du célèbre réalisateur 
japonais Hayao Miyazaki, en référence à 
son anime Sherlock Holmes. 
Un autre moment fort de l’après-midi 
a été la présence des auteurs Georges 
VIERNE et Alain MAURIN, qui ont parta-

gé leur passion pour le genre du polar 
avec les visiteurs. Les deux écrivains ont 
échangé sur leurs œuvres. 
Lise a également animé des parties de 
Cluedo et de Loups-garous. Des mo-
ments ludiques où logique et stratégie 
étaient de mise pour démasquer les cou-
pables et résoudre les mystères. Les ins-
titutrices de la maternelle ont aussi pris 
part à l’événement en lisant des livres aux 
enfants, offrant ainsi un moment calme 
et agréable au cœur de cette animation 
trépidante.
Pour clôturer cette après-midi bien rem-

plie, un goûter a été offert aux parti-
cipants à 17h suivi d’un tirage au sort, 
au cours duquel chaque enfant a eu la 
chance de repartir avec un livre ou un 
bon d’achat pour un prochain achat litté-
raire. 
Un grand merci à Lise pour son investis-
sement, ainsi qu’aux enseignantes pour 
leur participation active. L’événement a 
été un véritable succès et a permis de ré-
unir autour du thème du polar un large 
public, dans une ambiance conviviale et 
enrichissante.
A bientôt pour la prochaine édition 2027. 

Samedi 24 janvier, la médiathèque de Meynes s’est transformée en véritable scène de crime et de mystère pour La Nuit 
de la lecture consacrée à l’univers du polar. Dès 14h, petits et grands ont été invités à participer à une série d’activités, 
alliant jeux, créativité et littérature.
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NUMÉROS 
UTILES
Pompiers......................................18

Police secours............................. 17

Samu............................................ 15

Urgences (n° unique)..................112

N° d’appel d’urgence 
personnes muettes et           
malentendantes (fax ou sms) ... 114

Gendarmerie 
nationale ................. 04.66.57.51.72

Police 
intercommunale..... 06.37.65.44.27

Police  
Municipale .............06 42 20 56 73

Drogues 
alcool tabac.............08.00.23.13.13

Ecoute cannabis....08. 11. 91. 20.20

Ecoute alcool........... 08.11.91.30.30

SOS amitié 
Montpellier............ 04.67.63.00.63
Avignon....................04.90.89.18.18

Sida info service... 08.00.84.08.00

SOS Medecin.......................... 3624

Enfance maltraitée.................... 119

Alerte Attentat/enlèvement...... 197

Violences conjugales.............39 19

Allo maltraitance 
personnes âgées ....................39 77

SOS enfants disparus ....... 116 000

Allo Service Public................ 39 39

Pharmacie de garde............... 3237

Urgence gaz.............0800 47 3333

France Télécom...................... 10 13
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MANIFESTATIONS À VENIR
- 2026 -

AGENDA

Ramassage des 
ordures ménagères
•	 Mardi matin ramassage des 

déchets menagers en centre-ville 
et extérieur

•	 Mercredi matin ramassage du tri 
sélectif

•	 Vendredi matin ramassage des 
déchets ménagers en centre-ville

Pour les personnes ne disposant pas 
de container, la CCPG fournit des sacs 
bleus (recyclables) distribués par les 
agents de la déchèterie 4 fois par an.

Ramassage des 
encombrants
2e lundi de chaque mois de 14h à 17h. 
S’inscrire en mairie.

Marché communal
Mercredi matin
Place de la Mairie

Assistante sociale
Prendre rendez-vous au 
04 90 33 61 05

MAIRIE
1 Place de la Mairie 
30840 MEYNES
04 66 57 59 38
accueil@meynes.fr

. Lundi au jeudi 8h- 12h  
  et 14h - 17h
. Vendredi 8h - 12h

État civil
• Lundi, mardi, mercredi, jeudi  
  8h - 12h et 14h - 17h

Service urbanisme
• Lundi matin 8h - 12h
• Mercredi 8h - 12h et 14h - 17h
• Vendredi matin 8h - 12h

Police municipale
La Police Municipale est joignable 
sauf exception au 06 42 20 56 73

Les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 7h à 19h

Le mercredi de 7h30 à 10h30 et de 
14h à 19h

Meynes le Mag’ Avril 2026

11/04/2026 : Soirée Miss Corso
12/04/2026 : Journée de l’APE
30/04/2026-02/05/2026 : Fête du 1er mai
03/05/2026 : Inauguration de la fresque de la 
rue de la tour 
03/05/2026 : Pétanque souvenir Michel 
MONNIER

08/05/2026 : Commémoration de la 2nde guerre
09 et 10/05/2026 : Corso
31/05/2026 : Challenge Francis MONNIER
06/06/2026 : Quiz Astérix à la médiathèque
20/06/2026 : Fête de la musique
26/06/2026 : Fête des écoles
01/07/2026-06/07/2026 : Fête votive



ÉTAT  CIVIL TRIBUNE LIBRE

Groupe 
majoritaire

Groupe 
de l’opposition

Vous êtes 22,3% à nous avoir fait 
confiance. Avec 2 élu e s nous 
continuerons à défendre notre 
programme et nos valeurs.  
Dans ce bulletin de 20 pages 
nous disposons actuellement d’un 
sixième de page cela ne respecte 
pas nos électeurs.  
Sans tarder nous demanderons  
une vraie tribune.  
Vous méritez plus d’infos :  
RV sur fb et Insta, écrivez nous à 
municipalesmeynes2026@gmail.com

MEYNES EN COMMUN

Meynoises, Meynois,

Nous adressons nos chaleureux re-
merciements à celles et ceux qui 
nous ont massivement accordé leur 
confiance le 15 mars dernier, ce qui 
prouve que le travail accompli sur la 
Commune porte ses fruits.

Nous continuerons  au cours de cette 
mandature, à mettre toutes nos di-
verses compétences au service de 
l’ensemble des habitants, à l’écoute 
de chacun, pour l’avenir de Meynes.

Avec tout notre dévouement

NAISSANCES
BOLUDA Lola, Marie, Rachel........................................................................ 25/11/2025

BOLUDA Léo, Olivier, Mickaël...................................................................... 25/11/2025

SCHIESTEL Joseph, Guillaume..................................................................... 11/12/2025

VILLENEUVE Iris, Arlette..............................................................................22/12/2025

BOSCOLO Paolo, Nicolas, Mathieu............................................................ 05/01/2026

RIQUIER Ella, Julie, Théa............................................................................. 23/01/2026

DÉCÉS
DUC Josiane, Camille épouse MAITROT..................................................... 14/12/2025

GALLINARI Serge, Georges......................................................................... 18/12/2025

LAMOUROUX Pierre, Jean, Marcel, Louis................................................... 12/01/2026

PONS Maurice, Adrien............................................................................... 03/02/2026

CANCE Joëlle, Lucienne............................................................................ 05/02/2026

BROQUEDIS Nadine, Yvonne, Julienne veuve RAIZON............................ 23/01/2026

LUGAGNE Simone, Lucie veuve STIMBACH............................................ 06/02/2026

DUMONT Maryvonne, Annick, Séverine veuve BOULY............................. 16/03/2026

WIART Stéphane, André.............................................................................07/03/2026

VANMARCKE Pierre, Patrick....................................................................... 21/03/2026

SCALA Armand...........................................................................................23/03/2026

LOGVINENKO Jean.....................................................................................25/03/2026

Afin de protéger toutes les informations personnelles, les actes d’état-civil 
(mariages et naissances) ne paraissent dans ce bulletin que sur autorisation  

des intéressés.
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PUBLICITÉ

J’accompagne tout âge, à domicile, pour retrouver 
équilibre et bien-être. Le suivi commence par un 
bilan personnalisé, puis des séances adaptées 
utilisant la réflexologie faciale et plantaire, les fleurs 
de Bach et l’olfactothérapie.
J’interviens notamment pour les troubles du 
sommeil, la gestion du poids, le stress, les émotions 
et l’addictologie, dans une approche douce et 
bienveillante.

Lien de réservation 
et informations

Naturose-Naturopathie  
à Meynes




